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AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de parc éolien de la Madawaska sur les territoires de la ville de Dégelis et de la municipalité 
de Saint-Jean-de-la-Lande

Initiateur de projet Parc éolien de la Madawaska S.E.C.

Numéro de dossier 3211-12-252

Dépôt de l’étude d’impact 2023/01/27

Présentation du projet : Il s’agit d’un projet de construction et d’exploitation d’un parc éoliens qui pourrait compter jusqu’à 50 éoliennes 
au maximum pour une puissance maximale de 300 MW. Les tours des éoliennes auraient jusqu’à 120 m. alors que les pales seraient d’en-
viron 80 m. La superficie de la zone à l’étude est d’environ 11 921, 6 ha. 

Les infrastructures et équipements du projet incluent les éoliennes, un réseau de chemins, un réseau collecteur souterrain et un poste de 
raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Le début de la construction aura lieu après l’obtention du décret gouvernemental et des autori-
sations ministérielles, soit en début d’année 2025. La mise en service est prévue en décembre 2026.

Pour la phase de construction, plusieurs activités auront lieu dont du déboisement, la construction de chemins d’accès, transport des 
composantes, construction des fondations, etc. L’initiateur s’engage à harmoniser les activités de construction avec les usages actuels du 
territoire, soit la foresterie, l’acériculture, les activités récréotouristiques, la chasse et la pêche. Pour ce qui est de la phase d’exploitation, 
les activités principales seront celles liées au fonctionnement des équipement, au transport et à la circulation des employés pour la main-
tenance et l’entretien régulier des équipements et des infrastructures. Enfin, pour la phase de fermeture, l’initiateur prévoit de restaurer 
le site en conformité avec la règlementation applicable.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Environnement et Changement climatique Canada     

Direction ou secteur Direction des activités de protection de l’environnement

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 06 - Montréal

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte.

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Catherine Emond
Analyste, Évaluation 
environnementale, 
Environnement et Changement 
climatique Canada

2024/02/02

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluation 
environnementale, 
Environnement et Changement 
climatique Canada

2024/02/02

Clause(s) particulière(s) :
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Catherine Emond
Analyste, Évaluation 
environnementale, 
Environnement et Changement 
climatique Canada

2024/05/15

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluation 
environnementale, 
Environnement et Changement 
climatique Canada

2024/05/15

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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Références :
Parc éolien de la Madawaska S.E.C. (2023). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Madawaska. Volume 1 
: Rapport principal. Étude réalisée par PESCA Environnement et déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 287 pages et annexes.

Parc éolien de la Madawaska S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Madawaska. Volume 4 
: Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP. Par PESCA Environnement. Volume déposé au ministère de
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs.

Parc éolien de la Madawaska S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Madawaska. Volume 5
: Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP – Série 2. Par PESCA Environnement. Volume déposé au minis-
tère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs.

Commentaire général

Les réponses soumises aux questions QC2-13, QC2-14, QC2-21, et QC2-22 sont recevables. Toutefois, ECCC s’est pen-
ché sur les éléments non recevables. Ces éléments sont détaillés ci-dessous.

QC2-19 : Période de nidification des oiseaux migrateurs, déboisement et dynamitage

Réponse non recevable

a) L’initiateur mentionne qu’il évalue la possibilité qu’aucun travaux de déboisement ne soit effectué entre la mi-avril et la 
fin août (plutôt qu’entre le 1er mai et le 15 août) dans la mesure du possible et qu’advenant la nécessité de déboiser à 
partir de la mi-avril ou entre le 15 et le 30 août, il communiquera avec le MELCCFP pour déterminer des mesures 
acceptables à appliquer. Il mentionne également qu’il pourrait valider l’absence de nids dans les superficies à déboiser 
avant les travaux, par une recherche active, établir une zone de protection advenant la découverte d’un nid occupé et 
communiquer avec ECCC advenant la découverte d’un nid d’une espèce mentionnée à l’annexe 1 du Règlement sur
les oiseaux migrateurs (ROM) afin de définir les mesures à mettre en œuvre. Il mentionne également que dans le cas 
où aucune mesure ne pourrait être appliquée, il effectuerait une demande de permis de destruction de nids d’oiseaux 
migrateurs auprès d’ECCC.

À cet effet, ECCC souhaite informer l’initiateur que la recherche active de nids n'est pas recommandée dans certaines 
circonstances, notamment en milieu forestier puisque la capacité à détecter les nids est très faible alors que le risque 
de déranger ou d’endommager des nids actifs est élevé.

Comme le projet s’inscrit notamment en secteur forestier, ECCC recommande à l’initiateur de ré-évaluer la 
pertinence d’effectuer une recherche active de nids et d’envisager plutôt des méthodes de recherche non in-
trusives qui permettent d’éviter de déranger les oiseaux migrateurs pendant leur nidification, par exemple, le 
dénombrement par station d’écoute.

ECCC prend note qu’advenant la découverte d’un nid occupé, l’initiateur pourrait établir une zone de protection jusqu’au 
31 août ou jusqu’à ce que les oisillons aient quitté le voisinage du nid par eux-mêmes. Toutefois, ECCC est d’avis les 
mesures énumérées en réponse à la question QC2-19 sont brèves et pourraient s’avérer insuffisantes pour respecter 
la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et sa règlementation. 

Si l’initiateur ne peut pas s’engager à éviter les travaux de déboisement durant la période de nidification des 
oiseaux migrateurs, ECCC recommande qu’il élabore et décrive, dans le cadre du processus d’évaluation d’im-
pact, toutes les mesures d’atténuation qu’il mettrait en place, le cas échéant. 
L’initiateur est encouragé à consulter les Lignes directrices de réduction du risque pour les oiseaux migrateurs
pour élaborer ces mesures.  

Concernant l’intention de l’initiateur de communiquer avec ECCC advenant la découverte d’un nid d’une espèce men-
tionnée à l’annexe 1 du ROM afin de définir les mesures à mettre en œuvre, ECCC souhaite clarifier que les nids de 
ces espèces sont protégés toute l’année. Ainsi, les mêmes commentaires que ceux faits ci-dessus s’appliquent aussi 
pour ces espèces advenant que du déboisement aurait lieu, en dernier recours, durant la saison de nidification. Si un 
nid de l’une de ces espèces était découvert lors de travaux de déboisement en dehors de la saison de nidification, 
l’initiateur devrait également s’assurer de respecter les exigences du ROM. 

Concernant la mention de l’initiateur à l’effet qu’il pourrait effectuer une demande de permis de destruction de nids d’oi-
seaux migrateurs, ECCC souhaite porter à son attention que les permis de relocalisation ou de destruction de nids ne sont 
délivrés que dans des cas exceptionnels, et seulement si la demande répond à l’ensemble des critères évalués. Parmi ces 
critères, il doit être démontré qu’il a fait preuve de diligence raisonnable lors de la planification des travaux afin d’éviter tout 
conflit avec les oiseaux migrateurs, leurs œufs ou leurs nids et qu’aucune solution alternative n’est envisageable pour ré-
duire ou prévenir les dommages.

QC2-20 : Risques de collision des oiseaux migrateurs avec les éoliennes

Réponse non recevable

En réponse à la question, l’initiateur réfère à sa réponse R2-5 dans laquelle il mentionne qu’advenant une mortalité importante 
d’oiseaux, il s’engage à collaborer avec le MELCCFP et à mettre en place des mesures d’atténuation supplémentaires 
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adaptées selon les espèces concernées et les périodes de l’année, tout en tenant compte des avancées scientifiques et des 
nouvelles modalités exigées par les autorités en lien avec les suivis de mortalité. ECCC souhaite souligner l’intention de 
l’initiateur d’adapter ses mesures selon les espèces et les périodes de l’année ainsi que de tenir compte des avancées scien-
tifiques. Toutefois, l’initiateur n’explique pas les mesures de gestion adaptative qu’il envisage mettre en œuvre advenant une 
telle situation ni les circonstances dans lesquelles celles-ci seraient prises. Il n’est pas clair non plus si certaines des mesures 
évoquées pour les chiroptères pourraient également être prises pour les oiseaux ni lesquelles seraient privilégiées. Par con-
séquent, il ne répond pas à la question. 

ECCC est d’avis que l’initiateur devrait élaborer et présenter, dans le cadre du processus d’évaluation d’impact, les 
mesures de gestion adaptative qu’il mettrait en œuvre advenant que des taux de mortalité d’oiseaux migrateurs 
plus élevés qu’anticipés étaient observés.

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Audrey Lessard
Analyste, Évaluation environne-
mentale, Environnement et 
Changement climatique Canada

2024-08-27

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluation envi-
ronnementale, Environnement et 
Changement climatique Canada

2024-08-27

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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Références :
Parc éolien de la Madawaska S.E.C. (2023). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Madawaska. Volume 1 
: Rapport principal. Étude réalisée par PESCA Environnement et déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 287 pages et annexes.

Parc éolien de la Madawaska S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Madawaska. Volume 5
: Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP – Série 2. Par PESCA Environnement. Volume déposé au minis-
tère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs.

Parc éolien de la Madawaska S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Madawaska. Volume 6 
:  Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP – Série 3. Par PESCA Environnement. Volume déposé au minis-
tère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs.  

Commentaire général

ECCC prend note que l’initiateur s’engage à fournir les informations identifiées aux réponses formulées pour les questions 
QC3-7 et QC3-8 au plus tard au début de l’étape de l’analyse de l’acceptabilité environnementale du projet. Les informa-
tions suivantes devront être fournies par l’initiateur :

les mesures d’atténuation qu’il mettrait en place s’il devait procéder à du déboisement à partir de la mi-avril ou entre 
le 15 et le 30 août.
les mesures de gestion adaptative qu’il mettra en œuvre, advenant une mortalité d’oiseaux migrateurs (y compris  
de rapaces) qui le requiert selon les résultats des suivis de la mortalité ou les observations de carcasses durant 
l’exploitation du parc éolien. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Audrey Lessard
Analyste, Évaluation environne-
mentale, Environnement et 
Changement climatique Canada

2024-10-15

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluation envi-
ronnementale, Environnement et 
Changement climatique Canada

2024-10-15

Clause(s) particulière(s) :

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date.

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet

Digitally signed by: Audrey Lessard
DN: CN = Audrey Lessard email = 
audrey.lessard@ec.gc.ca C = CA
Date: 2024.10.15 15:38:17 -04'00'

Audrey 
Lessard

Breton, Louis
Signature numérique de 
Breton, Louis 
Date : 2024.10.16 07:42:19 
-04'00'
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